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AVIS.
Tout homme de troupe reçoit gratuitement, au moment de «a pre-

mière incorporation, un lifret individuel conforme an présent modèle.
Le livret individuel doit être lausé entre la» main» du militaire à qui

il eit délmé.

OBSERVATION IMPORTANTE.

Le livret individuel doit être conservé arec le plus grand soin. Il «si
expressément recommandé aux homme» de le garder, même apros avoir
accompli le temps de service légal, afin de pouvoir, le cas éditant,
justifier, an moyen de cette pièce, de leur libération définitive.

L'homme dans ses foyers est tenu de représenter son livret ;i louio
réquisition de l'autorité militaire, judiciaire on civile. En ça» d'iippcl i
l'activité ou de convocation pour les manoeuvre», la présent.-iii
avoir lieu dans les vingt-quatre heures; en tout autre cas. In ilrlui mil

j de huit jours.

•L'homme qui perd son livret doit en faire immédiatement la
lion à la gendarmerie; il lui est délivré gratuitement un duplicata.

Matière* contenues dan» la préccnt livret.

Pauienle de mobilisation.
Etat civil et militaire, ser»lft*t dans l'armée retire ; grade a l'époque d*

la libération da service «tif; changements surtanns dans le lignale-
m*nt ; mariage contracté dtpnis l'incorporation ; datas de passage et de
libération

Sursis d'incorporation; ajournement; engagements de 4 et S an»; ren-
gagements; hautes payes; solde mensuelle

Campa «at<» ; blessure» ; citations et decoratioa»
Cessation dn sernce; stages
instructions diverse:, militaire; emplois; vacciaation et revaccinntion...
Tir ,
Tableau indiquant K-s mesures de l'homme et le» typss et «nbdiviMem

d'effet» correspondait, à ces metares -,
Rffels emportes par 'hoanue; observations importante»
Marques extérieure» de re»pect
Elirait da '.od« de ustiee militaire
Oia^oiitiooi de la loi da 21 mars i!*C5.....
Vin» ilu la gendarmerie
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Le présent LITRBT, contenant trente-quatre pages, appartient à :

NOM
(écrit en kàtard»)

Prénoms :
Surnoms :

Né le

canton d_t
département d
résidant à
canton d f
département d c
Profession d £~

fils de^.
et de
domiciUé» a
eanton à. i
département d

Marié le
a
alors domiciliée à
département d
(Voir mariage contracté sons les drapeaux,page 2;

Jeune soldat (1)
de la elasse de 19 , de la subdivision d
canton d.

Renseignements phy;iono-
miqnes eomplèmeniaires :

Taille : 1 mètre O-U eeat.
Taille reetiflée : 1 m e.

Marques particulières :

ou Bagage - v.r •--,—j-> ^—
à A. /majùuê, fit <"YO^?/gZ(^ydépartement d t-

\é compris sur la liste de recrutement de la classe de
d P tflnyil'i'U-Ui-'ïl eanton d f

Passé da service (3)
par décision d (3)

dans le service (2)
en date du

Numéro
«a rrglstre œitrtcule

du recratera«nt.

Ptrtle de la liste
do recrutement cantonal.

a* jaéro
.ela l .te matrlc«l».

(1) Appelé bon ponr le service armé on appelé classé dam le service auxiliaire.
(3) Armé ou auxiliaire, suivant le cas.
(3) Conseil de revision en Commission de réforme.
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|kj Mariage cqatracté \
depuis

Mario le19

l'incorporation. j alors domiciliée à

département d

| Autorisation da Conseil d'administration en date dn_19

Dates dus passages eî da la libération.

Dans
la réserre

de
l'armée active.
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(1) Indiquer si le tUuUiro est soldat de l'« classe, c*y»,il ou brigidirr, ot .„„. «ni.l.r.
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